
Direction départementale
des territoires du Doubs

TABLEAU DE PRISE EN COMPTE DES AVIS

Thématique Organisme Date de Saisine Date d’avis Idées Forces

Consommation d’espace

Commission départe-
mentale de la préserva-
tion des espaces natu-
rels, agricoles et fores-

tiers (CDPENAF)

27/11/23 01/02/24
Absence d’enjeu agricole – Consommation d’espace né-
cessaire au projet

Environnement DREAL – MRAE 27/11/23 27/01/24 Absence d’avis

Sécurité aérienne ARMEE DE L’AIR 27/11/23 27/11/24
Aucune gêne avérée pour les armées du point de vue 

aéronautique

Aviation AVIATION CIVILE 27/11/23 - Pas de retour 

Armée ETAT MAJOR METZ 27/11/23 05/12/23 Sans objection

Gestionnaire de 
réseaux

ENEDIS 27/11/23 14/12/23
Avis simple – Une éventuelle contribution pourra être à

la charge du demandeur

Gestionnaire de 
réseaux

SYDED 04/01/24 - Pas de retour 

Sécurité incendie
Service Départemental

d’Incendie et de Se-
cours (SDIS)

27/11/23 05/01/24

Avis technique assorti de préconisations (dispositifs de 
protection / photovoltaïque, matériel de lutte contre l’in-
cendie…)

Gestionnaire de voirie
Service Territorial
d’Aménagement 

27/11/23 6/12/23 Avis favorable assorti de réserves 

Environnement
DDT - ERNF 

(consultation service 
interne)

27/11/23 28/11/23
Avis assorti de remarques notamment projet soumis à

autorisation de défrichement

Environnement
Agence Régionale de

Santé (ARS)
27/11/23 13/12/23

Avis favorable assorti de remarques : projet hors espace
de protection de captage en eau potable, recherche de 
la présence d’ambroisie et assurer sa destruction

Environnement
Office national des 

Forêts
23/11/23

Avis favorable assorti de réserves : définir des mesures 
compensatoires forestières 

Aménagement
planification

DDT/Planification
(consultation service 

interne)
27/11/23 27/11/23

Carte communale en révision. Terrain non rendu
constructible par la révision 

SCOT DOUBS CENTRAL PETR Doubs Central 27/11/23 08/01/24
Avis réservé : incertitude concernant la prise en compte
des PV dans le calcul de la consommation d’espaces,

dans la définition à venir de l’agrivoltaïsme 

EPCI
 ComCom des 2 vallées

Vertes  
27/11/23 - Pas de retour 

EPCI
ComCom du Doubs 

Baumois
27/11/23 - Pas de retour 

Commune < 5 km Autechaux 27/11/23 - Pas de retour 

Commune < 5 km Battenans-les-Mines 27/11/23 - Pas de retour 

Commune < 5 km Baume-les-Dames 27/11/23 - Pas de retour 

Commune < 5 km Fontenotte 27/11/23 - Pas de retour 

Commune < 5 km Gouhelans 27/11/23 - Pas de retour 

Commune < 5 km Huanne-Montmartin 27/11/23 - Pas de retour 

Commune < 5 km La Bretenière 27/11/23 - Pas de retour 

Commune < 5 km Luxiol 27/11/23 - Pas de retour 

Commune < 5 km Mesandans 27/11/23 - Pas de retour 

Commune < 5 km Mondon 27/11/23 - Pas de retour 
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Commune < 5 km Montussaint 27/11/23 - Pas de retour 

Commune < 5 km Puessans 27/11/23 - Pas de retour 

Commune < 5 km Rillans 27/11/23 - Pas de retour 

Commune < 5 km Rognon 27/11/23 - Pas de retour 

Commune < 5 km Rougemontot 27/11/23 - Pas de retour 

Commune < 5 km Tallans 27/11/23 - Pas de retour 

Commune < 5 km Tournans 27/11/23 - Pas de retour 

Commune < 5 km Trouvans 27/11/23 - Pas de retour 

Commune < 5 km Vergranne 27/11/23 - Pas de retour 

Commune < 5 km Verne - 2/11/23 Avis favorable

Direction départementale des territoires du Doubs
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Sujet : PC 025 604 23 D0003 - la solaire du bois de verdot - VERNE
De : dsae-dircam-sdrcam-nord-envaero.chef.fct (par AdER) <dsae-dircam-sdrcam-nord-
envaero.chef.fct@intradef.gouv.fr>
Date : 27/11/2023 à 16:20
Pour : "VUILLE Isabelle (Instructrice ADS) - DDT 25/CATU/UADS/PIADS"
<isabelle.vuille@doubs.gouv.fr>, "emzd-metz-bsi-biodiv-urb.charge-etude.fct@intradef.gouv.fr"
<emzd-metz-bsi-biodiv-urb.charge-etude.fct@intradef.gouv.fr>

Madame,

Le projet photovoltaïque sur le territoire de la commune de Verne (25) transmis par courriel en
date de ce jour, ne présente pas une gêne avérée pour les armées du point de vue
aéronautique.

Dans l'éventualité où ce projet subirait des modifications postérieures au présent courrier, il
devra systématiquement faire l'objet d'une nouvelle consultation.

Ce document est établi sur la base des critères actuellement pris en compte par le ministère
des armées et des informations recueillies à ce stade de la consultation. Il tient compte de la
règlementation et des contraintes en vigueur au jour de l’étude.

Enfin, en ce qui concerne les immeubles militaires et les servitudes d’utilité public relevant du
ministère des armées, le projet ayant une hauteur inférieure à 50 mètres, il devra également
recueillir l’avis de l’état-major de la zone de défense de Metz, en copie de ce courriel.

Nous vous prions d'agréer, Madame, l'expression de notre considération distinguée.

De : VUILLE Isabelle (Instructrice ADS) - DDT 25/CATU/UADS/PIADS <isabelle.vuille@doubs.gouv.fr>
Envoyé : lundi 27 novembre 2023 14:55
À : dsae-dircam-sdrcam-nord-envaero.chef.fct <dsae-dircam-sdrcam-nord-envaero.chef.fct@intradef.gouv.fr>
Objet : pc02560423d0003 la solaire du bois de verdot

Bonjour
Je vous prie de trouver ci-joint pour avis le PC02560423D0003 de la Solaire du Bois de Verdot sur la
commune de VERNE.
Cordialement

Imprimé par VUILLE Isabelle  - DDT 25/CATU/UADS/PIADS

1 sur 3 28/11/2023 à 08:02
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Isabelle VUILLE
Chargée de support ADS et de Fiscalité
Direction départementale des territoires
5 voie Gisèle HALIMI
BP 91169
25003 BESANÇON CEDEX
Tél : 03 39 59 55 89

www.doubs.gouv.fr | 

Direction départementale des
territoires

Instructions de téléchargement

Fichiers joints :

Etude d'impact - Verne (25).pdf (45 Mo)
231122_V2_PERMIS_CONSTRUIRE_VERNE.pdf (25 Mo)
bordereau ARMEE AIR.pdf (261 ko)
cerfa_16017-02_VER.pdf (750 ko)

4 fichiers, taille totale: 72 Mo.

Les fichiers seront disponibles jusqu'au mercredi 27 décembre 2023 à 14:55 (CET).

Vous pouvez télécharger les fichiers listés ci-dessus en cliquant sur le lien suivant :

https://melanissimo-ng.din.developpement-durable.gouv.fr
/lecture.jsf?uuid=MvlxuJegSk5hKGWj1t0s63iqeMyE5585UhevPXgLP4c

Si le lien n'est pas cliquable, copiez-le dans votre navigateur Web préféré pour accéder aux fichiers.

Mélanissimo v. 4.0.15
© Ministère de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires

© Ministère de la Transition énergétique

Instructions de tÃ©lÃ©chargement (fr).html

Instructions de tÃ©lÃ©chargement

Fichiers joints :

Etude d'impact - Verne (25).pdf (45 Mo)
231122_V2_PERMIS_CONSTRUIRE_VERNE.pdf (25 Mo)

Imprimé par VUILLE Isabelle  - DDT 25/CATU/UADS/PIADS
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bordereau ARMEE AIR.pdf (261 ko)
cerfa_16017-02_VER.pdf (750 ko)

4 fichiers, taille totale: 72 Mo.

Les fichiers seront disponibles jusqu'au mercredi 27 dÃ©cembre 2023 Ã  14:55 (CET).

Vous pouvez tÃ©lÃ©charger les fichiers listÃ©s ci-dessus en cliquant sur le lien suivant :

h ps://melanissimo-ng.din.developpement-durable.gouv.fr
/lecture.jsf?uuid=MvlxuJegSk5hKGWj1t0s63iqeMyE5585UhevPXgLP4c

Si le lien n'est pas cliquable, copiez-le dans votre navigateur Web prÃ©fÃ©rÃ© pour accÃ©der
aux fichiers.

MÃ©lanissimo v. 4.0.15
Â© MinistÃ¨re de la Transition Ã©cologique et de la CohÃ©sion des territoires

Â© MinistÃ¨re de la Transition Ã©nergÃ©tique

Pièces jointes :

Instruc ons de tÃ©lÃ©chargement (fr).html 1,6 Ko

Imprimé par VUILLE Isabelle  - DDT 25/CATU/UADS/PIADS

3 sur 3 28/11/2023 à 08:02



 

ARS Bourgogne Franche-Comté 
Le Diapason, 2, place des Savoirs – CS 73535 – 21035 DIJON cedex 

Tél. : 0808 807 107 – Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 
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Enedis est une entreprise de service public, gestionnaire du réseau de distribution d’électricité. Elle développe, exploite, modernise le réseau électrique et gère les données 
associées. Elle réalise les raccordements des clients, le dépannage 24h/24, 7j/7, le relevé des compteurs et toutes les interventions techniques. Enedis est indépendante des 
fournisseurs d’énergie qui sont chargés de la vente et de la gestion du contrat de fourniture d’électricité. 

Enedis Accueil Raccordement ElectricitÃ© 
BP 1209 57 RUE BERSOT 
25004 BESANCON CEDEX 
 
enedis.fr 

SA à directoire et à conseil de surveillance 
Capital de 270 037 000 € - R.C.S. de Nanterre 444 608 442 
Enedis - Tour Enedis - 34 place des Corolles 
92079 Paris La Défense Cedex 
Enedis est certifié ISO 14001 pour l’environnement 
Enedis-DirRAC-DOC-AU3 V.3.0  

 

 
 
 
Madame, Monsieur,  

Par votre demande d’information pour l’instruction de l’autorisation d’urbanisme d’une installation de production, vous 
nous avez sollicités afin de connaître les coûts d’extension de réseau électrique qui seraient à la charge de la CCU (ou 
de l’EPCI) concernant le projet référencé ci-dessous : 

Autorisation d’Urbanisme : PC02560423D0003 
Adresse : BOIS DE VERDOT 

25110 VERNE 
Référence cadastrale : Section D  , Parcelle n° 445 
Nom du demandeur : LA SOLAIRE AU BOIS DE VERDOT  

Nous vous informons que selon les dispositions de l’article L342-11 du code de l’énergie, la contribution au coût du 
branchement et de l’éventuelle contribution pour des travaux d’extension1 nécessaires à la réalisation d’un projet de 
production d'énergie est à la charge du Demandeur.  

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sincères salutations. 

 

Thomas FAIVRE-RAMPANT 

Votre conseiller 

 

 

                                                                 
1 Au sens de l’article D342-2 du code de l’énergie relatif à la consistance des ouvrages d’extension du réseau public d’électricité. 

Enedis Accueil Raccordement ElectricitÃ©  COMMUNAUTE COMMUNES DU DOUBS BAUMOIS 
SERVICE URBANISME 
3 PLACE DE LA REPUBLIQUE 
SERVICE URBANISME 
25110 BAUME-LES-DAMES 
 

Téléphone : 0970831970  
Télécopie :       

Courriel :  afc-au-cu@enedis.fr  
Interlocuteur :  FAIVRE-RAMPANT Thomas 

 
 

Objet :  Réponse concernant l’instruction d’une autorisation d’urbanisme 
 

 BESANCON CEDEX, le 14/12/2023 
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Enedis Accueil Raccordement ElectricitÃ© 
BP 1209 57 RUE BERSOT 
25004 BESANCON CEDEX 
 
enedis.fr 

SA à directoire et à conseil de surveillance 
Capital de 270 037 000 € - R.C.S. de Nanterre 444 608 442 
Enedis - Tour Enedis - 34 place des Corolles 
92079 Paris La Défense Cedex 
Enedis est certifié ISO 14001 pour l’environnement 
Erreur ! Nom de propriété de document inconnu.  
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ONF 

Bourgogne 

Franche-Comté 
 

Agence 
de Besançon 

 
 

14, rue Plançon 

CS 51851 

25 010 Besançon Cedex 

Tél : 03 81 65 78 80 

Fax : 03 81 65 08 66 

Courriel : ag.doubs@onf.fr 

 

 
 
 
 
 

 
 

Direction Départementale des 
Territoires du Doubs 
Unité Nature et Forêts 
Cité administrative VIOTTE 
5, voie Gisèle Halimi 
BP 91 169 
25 003 BESANÇON CEDEX 

 
Besançon, le 22 novembre 2023 

 
 

V/Réf :  Dossier déposé le 26 octobre 2023, demande de défrichement déposé par la société La 
Solaire au Bois de Verdot 

N/Réf :  ONF-SF-CCS/FL/2023001 

Objet : Avis de l’ONF dans le cadre de l’instruction de la demande de défrichement dont les 
données de référence sont précisées ci-dessus. 
 
Dossier suivi par François LUCAS (Courriel : francois.lucas@onf.fr) 

 
 
 

Par message électronique en date du 26 octobre 2023, vous sollicitez l’avis de l’ONF sur la demande de défrichement 
concernant le projet de parc photovoltaïque de Verne, dans le département du Doubs.  
 
Le maître d’ouvrage de ce projet est la société par actions simplifiée « La Solaire au Bois de Verdot », domiciliée 
17 rue du stade à Fontain (25 660). La SAS La Solaire au Bois de Verdot est la structure créée pour développer, 
financer, construire et exploiter la centrale photovoltaïque de Verne. La centrale photovoltaïque de Verne 
présentera une puissance maximale de 6,60 MWc et une production annuelle d’environ 8,30 GWh. 
 

Surface de la zone d’implantation potentielle 17,20 ha  
Surface dans l'enceinte clôturée et linéaire de clôture 8,60 ha clôturés, 1 280 ml de clôture  
Surface projetée au sol des panneaux 2,90 ha environ  
Nombre de tables et dimensions indicatives d'une table  Environ 480 tables d’environ 13,80 m x 4,50 m  
Surface réelle des panneaux 3,10 ha environ  
Type de structure  Profilés acier ou aluminium montés sur poteaux ancrés au sol  
Hauteur maximale des structures (m)  Jusqu’à 3,50 m  
Garde au sol (m)  0,80 m minimum  
Inter-rangée (m)  6,10 m environ  
Type d'ancrage envisagé, nombre d'ancrages par table (taille des ancrages en m²)  Pieux battus ou vissés, 8 ancrages par table (64 à 79 cm² par 

ancrage)  
Nombre de locaux techniques et dimensions  2 transformateurs (3,50 m de long, 2 m de large, 3 m de haut) 

sur dalle béton de 22,50 m² environ.  
1 poste de livraison (3 m de haut, 8 m de long, 3 m de large)  

Linéaire et superficie de piste (m²)  400 ml environ, 1 400 m² environ  
Puissance crête panneaux (MWc)  Environ 6,60 MWc  
Production d'énergie électrique estimée par an (GWh/an)  Environ 8,30 GWh/an  
Raccordement envisagé (lieu, linéaire)  Raccordement en antenne sur ligne HTA existante située à 

environ 650 m (47.394845, 6.335116). Poste source de 
Baume-les-Dames, (47.346313, 6.354672), à environ 10 km.  

Durée de vie minimum estimée du parc 30 ans  

Tableau 1 : Caractéristiques techniques de la centrale (Source : OPALE) 
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I. SITUATION DU PROJET VIS-À-VIS DES SURFACES RELEVANT DU RÉGIME FORESTIER 
 
Le projet de centrale photovoltaïque se situe intégralement dans la forêt communale de Verne. Cette forêt relève 
du régime forestier et est, à ce titre, gérée par l'Office National des Forêts – Agence de Besançon – Unité territoriale 
de Baume-les-Dames. Elle bénéficie d’un aménagement forestier couvrant la période 2015-2034. 
 
L’implantation de cette centrale nécessite une autorisation de défrichement concernant la totalité de l’emprise au 
sol. La société La Solaire au Bois de Verdot est mandatée par la commune de Verne, propriétaire concerné, pour 
déposer la demande d’autorisation de défrichement. 
 
La surface nécessitant un défrichement représente 9,50 ha. 
 

Territoire 
communal 

Propriété 
communale 

Référence 
cadastrale Lieu-dit 

Contenance totale 
Surface à 

défricher selon la demande 
d’autorisation déposée par le 

pétitionnaire (ha) 

Nature de l’infrastructure 

Section Numéro  ha a ca 

VERNE VERNE D 445 
BOIS DE 
VERDOT 

15 92 49 9,50 Centrale photovoltaïque 

TOTAL 9,50 ha   

Tableau 2 : Désignation cadastrale de la parcelle concernée par la centrale photovoltaïque 
 

 

II. IMPACT DU DÉFRICHEMENT SUR LE CAPITAL DE PRODUCTION FORESTIÈRE  
 
2.1 Impact surfacique  

L’impact surfacique est estimé en comparant la surface à défricher par rapport à la surface totale de la forêt 
communale concernée.  

La forêt communale de Verne s’étend sur 131,79 ha. La surface à défricher pour le projet représente 7,20 % de la 
surface du massif. L’impact surfacique d’un tel défrichement est considéré comme faible. 

Centrale photovoltaïque : impact surfacique faible. 

 
2.2 Impact sur la production forestière 

La centrale photovoltaïque est prévue sur la parcelle forestière 1 de la forêt communale de Verne. 

Les essences actuellement en place sont majoritairement le charme, le merisier et le frêne au stade recru ou taillis. 
Compte-tenu des essences en place, les peuplements ont peu de perspectives d’avenir. 

Une analyse récente du sol a déterminé que l’emplacement prévu se trouve principalement sur des stations 
forestières 4 et 5 :  
 
➢ La station 4 est la chênaie sessiliflore-(hêtraie)-charmaie xérophile sur sol très superficiel sur calcaire. Celle-

ci se développe sur des sols très superficiels à forte charge en éléments grossiers, ou sur dalle très peu 
profonde, argilo limoneux, généralement décarbonatés. Le niveau trophique est calcicole. La contrainte à 
l’enracinement s’avère très forte. Le bilan hydrique est déficitaire. La fertilité est faible. 

➢ La station 5 correspond à la hêtraie-chênaie sessiliflore-charmaie sur sol assez superficiel sur calcaire. Cette 
station s’étend sur des sols assez superficiels, à forte charge en éléments grossiers, argilo-limoneux, 
décarbonatés. Le niveau trophique est calcicole à neutrophile. La contrainte à l’enracinement est forte. Le 
bilan hydrique est déficitaire. La fertilité est moyenne. 

L’impact du défrichement sur la production forestière est faible. 
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III. ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX IDENTIFIÉS LORS DE L’ÉTUDE D’IMPACT  
 

▪ La flore et les habitats naturels 

Les différentes campagnes de terrain réalisées ont permis d’identifier 8 habitats naturels et semi-naturels dans l’aire 
d’étude. Une coupe forestière a eu lieu sur le site d’étude. Cette coupe a été prise en compte dans le diagnostic 
écologique. 

Les campagnes de terrain ont permis d’inventorier 128 espèces végétales, dont 3 espèces déterminantes ZNIEFF 
(Scrofulaire des chiens Scrophularia canina, Orobe printanier Lathyrus vernus, Bois-joli Daphne mezereum) dans 
l’aire d’étude immédiate du projet. 

2 espèces potentiellement envahissantes, la Vergerette annuelle (Erigeron annuus) et la Vergerette du Canada 
(Erigeron canadensis) ont été répertoriées sur l’aire d’étude immédiate. 

Les enjeux floristiques sont faibles sur la zone d’étude.  

▪ Les insectes 

20 espèces et 4 genres ou groupes d’espèces ont été répertoriés. 

 
Aucune des espèces inventoriées n’est protégée en France au titre de l’article 2 de l’arrêté ministériel du 
23 avril 2007 fixant la liste des insectes protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection. 
Une espèce est inscrite à l’annexe II de la Directive Habitats-Faune-Flore : l’Ecaille chinée (Euplagia 
quadripunctaria). 
 
Les espèces sont toutes classées en « préoccupation mineure » (LC) ou « données insuffisantes » (DD) sur les 
listes rouges européenne, nationale et régionale, ou elles ne figurent pas sur ces listes. 
 
Aucune espèce n’est déterminante ZNIEFF en Franche-Comté. 

En ce qui concerne les insectes, les enjeux de conservation ont été évalués comme « faibles » pour 4 espèces : 
l’Azuré du trèfle (Cupido argiades), la Bordure ensanglantée (Diacrisia sannio), la Doublure jaune (Euclidia 
glyphica) et l’Ecaille chinée (Euplagia quadripunctaria). Néanmoins, l’ensemble des espèces d’insectes 
inventoriées fait partie intégrante de la richesse des écosystèmes, en tant que pollinisateurs et ressource 
alimentaire pour d’autres taxons. 

 
▪ L’avifaune 

34 espèces d’oiseaux ont été recensés sur l’ensemble de l’aire d’étude. 
Parmi les espèces recensées, 28 espèces sont protégées en France au titre de l’article 3 de l’arrêté ministériel du  
29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection. 
Ces espèces sont susceptibles de constituer une contrainte réglementaire pour le projet. 
2 espèces sont inscrites à l’annexe I de la Directive Oiseaux : le Milan royal (Milvus milvus) et le Pic noir (Dryocopus 
martius). 
Toutes les espèces sont déterminantes ZNIEFF en Franche-Comté d’après la nouvelle liste (Buffat, 2021), à 
l’exception de l’Accenteur mouchet (Prunella modularis) et du Verdier d'Europe (Chloris chloris). 
 
C’est le cortège des milieux forestiers qui représente la plus forte richesse spécifique de l’aire d’étude (20 espèces, 
soit 57 % des espèces recensées). Ces milieux couvrent de petites surfaces sur l’aire d’étude immédiate ou sont 
situés en bordure de la zone d’implantation potentielle du projet. 
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Pour l’avifaune, 15 espèces présentent des enjeux de conservation faibles ou faibles à moyens. Les enjeux les plus 
forts concernent le Bruant jaune (enjeux « moyens ») et le Milan royal (enjeu « moyen à fort »). Les habitats 
auxquels ils sont rattachés (milieux ouverts à semi-ouverts, mais également boisements sur et en bordure de la 
zone d’implantation potentielle du projet) représentent également des enjeux. De plus, l’ensemble des terrains 
de l’aire d’étude sont utilisés comme zones de gagnage ou de repos par ces espèces et par d’autres espèces 
observées sur le site. 

 
▪ Les chiroptères 

A l’aide de points d’écoute, 3 espèces de chiroptères ont été recensées sur l’ensemble de l’aire d’étude et à 
proximité : la Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus), la Pipistrelle de Kuhl (Pipistrellus kuhlii) et la Pipistrelle 
de Nathusius (Pipistrellus nathusii). 
 
L’ensemble des espèces de chiroptères est protégé en France au titre de l’article 2 de l’arrêté ministériel du 23 avril 
2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur 
protection.  
Ces espèces sont susceptibles de constituer une contrainte réglementaire pour le projet. 
 
De plus, les trois espèces recensées sont inscrites à l’annexe IV de la Directive européenne Habitats-Faune-Flore : 
elles sont donc considérées d’intérêt communautaire. 
 
Les trois espèces sont classées en préoccupation mineure (LC) sur les listes rouges européennes. 
La Pipistrelle commune et la Pipistrelle de Nathusius sont classées quasiment menacées (NT) sur la liste rouge 
nationale. La Pipistrelle de Nathusius est également classée quasiment menacée (NT) en Franche-Comté. La 
Pipistrelle commune est déterminante ZNIEFF en Franche-Comté. 
 
A noter que les chiroptères font également l’objet d’un Plan National d’Actions (2016 – 2025). 
 
Les enjeux de conservation pour les espèces inventoriées ont été évalués de « faibles » à « faibles à moyens ». 
 
L’activité globale du site, tout comme sa diversité chiroptérologique, est globalement faible, pour chacune des 
saisons d’inventaire. L’espèce la plus présente sur la zone est la Pipistrelle commune, qui dispose d’une bonne 
adaptabilité pour ses milieux de chasse et de transit. 
Aucun arbre ou bâtiment favorable à l’hibernation ou la mise bas des différentes espèces n’a été recensé au niveau 
de l’aire d’étude. 

Les trois espèces de pipistrelles recensées lors des inventaires ont des enjeux de conservation allant de « faibles » 
à « faibles à moyens ». 

 
▪ Les autres mammifères 

3 espèces de mammifères ont été recensées sur l’ensemble de l’aire d’étude : le Chevreuil européen (Capreolus 
capreolus), le Lièvre d'Europe (Lepus europaeus) et le Sanglier (Sus scrofa). 

Aucune n’est protégée en France ou inscrite à la Directive Habitats-Faune-Flore. 

Etant donné qu’il n’existe pas de liste rouge des mammifères pour la Franche-Comté, c’est celle de Bourgogne qui a 
été utilisée. Les 3 espèces sont classées en « préoccupation mineure » (LC) sur les listes rouges européenne, 
nationale et régionale. 

Aucune de ces espèces n’est déterminante ZNIEFF en Franche-Comté. 
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Les enjeux de conservation ont été évalués comme « négligeables » pour toutes les espèces. Aucune des espèces 
recensées sur l’aire d’étude ne fait l’objet d’un enjeu de conservation écologique préoccupant. 

En ce qui concerne les mammifères (hors chiroptères), il n’y a pas d’enjeu de conservation particulier. Toutefois, 
ce sont des espèces qui font partie intégrante de la richesse des écosystèmes. 

▪ Les amphibiens et les reptiles 

1 espèce de reptile a été recensée sur l’aire d’étude : le Lézard des murailles (Podarcis muralis). 

Le Lézard des murailles est protégé au niveau national au titre de l’article 2 de l’arrêté du 8 janvier 2021 fixant la 
liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le territoire métropolitain protégés sur l'ensemble du territoire 
national et les modalités de leur protection. 

Il figure à l’annexe IV de la Directive Habitats-Faune-Flore. 

Il n’est pas déterminant ZNIEFF en Franche-Comté. 

Il est classé en « préoccupation mineure » (LC) sur les listes rouges européenne, nationale et régionale des reptiles. 

 

Aucune espèce d’amphibien n’a été inventoriée sur l’aire d’étude. Ce constat n’est pas surprenant étant donné 
qu’aucun milieu humide ou aquatique favorable à la reproduction n’est présent sur le site. Des surfaces boisées 
existent, mais il s’agit d’anciennes monocultures de conifères récemment coupées qui paraissent peu propices à 
l’hibernation. 

 

Le Lézard des murailles présente des enjeux de conservation « faibles ». Il appartient au cortège des milieux 
ouverts et semi-ouverts. De plus, les tas de branches présents sur la majorité de la zone d’études constituent de 
bons refuges et des placettes d’insolation pour les reptiles. 

Concernant les amphibiens, il n’y a pas d’enjeux de conservation particulier, puisqu’aucune espèce n’a été 
inventoriée et que la zone d’étude n’est pas propice à la présence des espèces citées dans la bibliographie locale. 
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IV. MESURES D’ÉVITEMENT, DE RÉDUCTION ET D’ACCOMPAGNEMENT 
 
Les mesures compensatoires proposées dans le cadre de l’étude d’impact sont les suivantes : 

1. Mesures d’évitement  

o Évitement amont : ME.2 : Evitement de la partie Est de la zone : 

Afin de préserver une zone propice au reboisement sur la zone d’étude, la centrale solaire ne s’implantera que 
sur la partie située à l’ouest de la route d’accès à l’éolienne présente sur le site. Ainsi, environ 6 hectares de 
surface naturelle seront préservés, sur le secteur Est de la parcelle. 
 
o Évitement amont : ME.3 : Eviter les boisements périphériques : 

Pour les espèces qui nichent au sein des boisements, la mesure d’évitement concernant les boisements en 
périphérie du site d’étude, à l’ouest et au sud, a été prise en compte (conservation de ces boisements). Cette 
mesure permet également de préserver la dynamique écologique actuelle en sauvegardant une partie des 
arbres présents qui sont bénéfiques pour les oiseaux, pour les chiroptères arboricoles, et pour toute autre 
espèce forestière. 
 
o Évitement amont : ME.4 : Sauvegarder une partie de la dynamique écologique actuelle : 

La partie Est du site présente une diversité d’habitats importante, avec la présence de strate herbacée, 
arbustive et arborée, notamment des lisières boisées propices aux oiseaux nicheurs et aux chiroptères 
arboricoles. La frange boisée longeant le site d’étude au sud et à l’ouest est également propice à de nombreuses 
espèces de faune. 
 

2. Mesures de réduction des impacts  

➢ En phase de conception/travaux : 

o MR.5.3 : Circulation des engins de chantier strictement réservée aux zones autorisées : 

Durant toute la durée des travaux, le chantier fera l’objet d’un trafic de véhicules répétées (poids lourds, engins 
de chantier…). Afin de circonscrire l’impact de cette circulation sur les milieux naturels environnants et le sol, 
un plan de circulation sur le chantier sera établi avant le démarrage des travaux. Ce plan a pour objectif de 
restreindre la circulation de tout véhicule en phase chantier à des zones spécifiques. Il sera porté à la 
connaissance de toutes personnes concernées et devra être respecté. 
 
o MR.7.2 : Réduire les risques de nuisances envers les chiroptères : 

Aucun arbre à cavité n’a été observé sur site : la zone d’étude ne comprend a priori aucun arbre qui pourrait 
servir de gîte d’hibernation ou de site de mise bas. Néanmoins, le risque n’est pas nul : des éléments propices 
à l’installation de chiroptères pourraient apparaître sur les arbres de la zone (décollement d’écorces, arbres 
morts sur pieds, chandelles, création de cavités par d’autres taxons de faune) dans le laps de temps entre les 
prospections et le démarrage du chantier. De plus, plusieurs espèces de chiroptères ont été inventoriées sur la 
zone. Pour limiter les nuisances sur ce taxon, un protocole doit être mis en place afin de couper les arbres du 
site d’étude de façon à ne pas piéger ou détruire des spécimens : 
 
Avant l’abattage des arbres, une vérification devra être faite autour de l’arbre pour repérer les éventuelles 
cavités et/ou potentialités et/ou individus pouvant être logés au sein de l’arbre. Un écologue sera présent sur 
place. 
 
• Si des cavités sont observées pendant l’abattage : 

- si possible : couper 50 cm au-dessus et en-dessous de la cavité, déposer la portion en douceur sur le sol, cavité 
tournée vers le ciel, pour permettre la fuite des individus qui pourraient s’y trouver ; 

- si des éléments empêchent l’application de ce protocole : réaliser un effarouchement (chocs à la base du 
tronc, démarrage de la tronçonneuse quelques minutes avant de couper…) pour faire fuir les individus qui 
pourraient se trouver dans les arbres, puis couper en favorisant dans la mesure du possible une orientation de 
chute qui laissera les cavités libres pour permettre la fuite des individus qui s’y trouveraient encore. 
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• Si des individus sont observés en stationnement sur un arbre : réaliser un effarouchement (chocs à la base 
du tronc, démarrage de la tronçonneuse quelques minutes avant de couper…) pour faire fuir les individus. 
 
o MR.7.3 : Adapter le calendrier d’intervention pour le défrichement et le déboisement : 

L’abattage des arbres et le défrichement pourraient entraîner la destruction de nichées d’oiseaux, d’individus 
et/ou de gîtes à chiroptères. Il convient donc d’adapter le calendrier des travaux : le défrichement devra 
intervenir entre le 1er septembre et le 28 février, de façon à éviter la période de reproduction de la faune ainsi 
que l’installation des oiseaux nicheurs. La coupe des arbres devra intervenir à une période propice pour les 
oiseaux et pour les chiroptères : hors de la période de nidification des oiseaux (entre le 1er septembre et le 
14 mars) et avant le début de l’hibernation des chiroptères (avant le 30 novembre). 
 
o MR.7.4 : Enlever les déchets verts liés au déboisement et au défrichement en phase chantier : 

Afin d’éviter l’installation de certaines espèces de faune – notamment les reptiles et les petits mammifères – 
au sein des amas de déchets verts (troncs d’arbres, tas de branches ou de feuilles), ces derniers devront être 
évacués de la zone d’implantation du projet dès leur apparition. 
 
En cas de non-faisabilité de cette méthode, deux autres techniques peuvent être employées : 

• broyage des déchets verts : directement après leur arrachage, les déchets seront broyés en copeaux. 

• effarouchement des tas de branches au moment de l’enlèvement : si des déchets verts sont laissés sur site, 
ces derniers devront faire l’objet d’un effarouchement au moment de leur enlèvement afin d’empêcher les 
risques de mortalité de la faune qui pourrait s’y loger à l’intérieur. De plus, l’enlèvement devra avoir lieu en 
dehors de la période d’hibernation des espèces de faune, notamment des reptiles qui pourraient se trouver 
endormis au sein des amas de déchets verts. 
 
o MR.7.5 : Empêcher la création de pièges mortels pour la faune : 

Au sein du site, en phase chantier notamment mais également en phase d’exploitation, plusieurs risques de 
piégeages peuvent impacter la faune (reptiles, amphibiens, petits mammifères, oiseaux, insectes, etc.). Des 
mesures devront être prises pour réduire ces risques. 

• Déchets verts : voir mesure MR.7.4. 

• Ornières : des ornières dues à la circulation des engins de chantier vont très probablement être créées sur le 
site. Elles devront impérativement être rebouchées pour éviter le risque que des petits animaux (notamment 
des amphibiens) ne viennent s’y loger. La surveillance de la formation d’ornières et une intervention rapide 
pour les combler sont essentielles, en particulier au moment de l’année où certains amphibiens sortent 
d’hibernation et recherchent des sites de reproduction. 

• Bassins ouverts : si des bassins sont présents sur le site, des « échappatoires à faune » peuvent être installées 
afin de permettre aux espèces piégées d’en ressortir. 

• Trous : ils devront au maximum être condamnés afin d’éviter que la faune ne tombe dedans et n’y reste 
piégée. Ces trous peuvent être divers (panneaux, tuyaux, trous dans le sol, anfractuosités dans les bâtiments 
techniques…) et peuvent être colmatés ou bouchés à l’aide de plaques ou de pierres. 
 

➢ En phase d’exploitation : 

MR.7.7 : Eviter la fermeture des habitats ouverts et entretien respectueux de la biodiversité : 

Les milieux situés entre et sous les panneaux feront l’objet d’un fauchage tardif au moyen d’une 
débroussailleuse thermique. Cet entretien se fera en dehors du cycle de reproduction des espèces, c’est-à-dire 
de fin août à fin février. Tout usage de pesticides ou d’engrais est proscrit. 
 
MR.13 : Absence d’éclairage : 

L’absence d’éclairage permettra de limiter les perturbations sur les espèces nocturnes. En effet, le parc ne sera 
pas éclairé la nuit. 
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➢ En phases de travaux et d’exploitation : 

o MR.2 : Réduction du risque d’incendie :  

Les prescriptions suivantes devront être respectées (MR.2.1) : 

• les travaux ne doivent pas être la cause de départ d’incendie; 

• le cas échéant, les arrêtés préfectoraux en vigueur portant sur l’emploi du feu et l’accessibilité dans les 
massifs forestiers seront respectés. 
 
Les consignes de sécurité, le plan et le numéro d’urgence devront être affichés sur le poste de livraison 
(MR.2.2). De plus, les préconisations du SDIS seront respectées (MR.2.3). 
 
o MR.7.6 : Clôture à mailles permettant de laisser passer la petite et moyenne faune : 

Une clôture à mailles laissant passer la petite et moyenne faune sera implantée en pourtour du site d’étude. 
Elle permettra aux espèces de se déplacer au sein du site pendant la phase chantier. 
 
o MR.9 : Gestion des déchets : 

La maîtrise des déchets générés par le chantier permettra de limiter au maximum toute pollution sur les milieux 
naturels environnants. 
 

➢ En phase de démantèlement : 

En fin d’exploitation, le site sera remis en état. Les tables photovoltaïques seront démantelées et les autres 
équipements comme les câbles, les structures métalliques, le béton ou les gravats seront retirés du site et évacués 
dans les filières appropriées pour y être recyclés ou retraités. 

3. Mesures de suivi proposées dans le dossier 

L’ONF n’a pas relevé de mesures de suivi de la flore et de la faune en phase d’exploitation. 

4. Mesures d’accompagnement proposées 

o MA.3 : Accompagnement écologique du chantier : 

Un accompagnement par un écologue sera effectué tout au long de la phase chantier, afin de vérifier que les mesures 
préconisées sont bien respectées, et de guider/conseiller le maître d’ouvrage. 

 
5. Incidences cumulées avec d’autres projets connus 

Une éolienne est implantée en bordure du projet de parc photovoltaïque. L’ONF est surpris qu’il n’y ait pas d’analyse 
d’incidences cumulées avec cette installation dans l’étude d’impact environnementale (cf §13.3, page 216). 

  



10-4-4 / Promouvoir la gestion durable de la forêt / pefc-france.org 
 

V. PRESCRIPTIONS ET AVIS  
 

• Maintien du régime forestier 

La circulaire ministérielle 2003-5002 du 3 avril 2003 confirme que tout défrichement n’implique aucunement une 
distraction systématique du régime forestier. Un terrain doit continuer à relever du régime forestier malgré le 
défrichement qui y est réalisé. La nécessité d’une distraction découle notamment du caractère définitif ou non de la 
perte de destination forestière. 

Compte tenu de ces éléments juridiques, les terrains concernés doivent continuer à relever du régime forestier. 
 

• Frais de garderie 

Conformément aux précisions de la loi de finances pour 2012 du 28 décembre 2011 et son décret d’application, les 
frais de garderie et d'administration des forêts relevant du régime forestier, prévues à l'article L.147-1 du code 
forestier, sont fixés à 12 % TTC du montant des produits de ces forêts. 
Les produits des forêts mentionnés au premier alinéa sont tous les produits des forêts relevant du régime forestier, 
y compris ceux issus de la chasse, de la pêche et des conventions ou concessions de toute nature. 

Par conséquent, les recettes de la centrale photovoltaïque seront assujetties aux frais de garderie. 
 

• Promesse de bail emphytéotique 

Ce contrat a été rédigé et signé par les Parties (la commune de Verne, le Bénéficiaire et l’ONF) en juin 2022.  
 

• Bail emphytéotique 

Ce contrat d’occupation sera signé par les Parties. Dans le cadre du développement du projet et avant sa 
construction, l’ONF peut apporter son assistance à la commune de Verne.  

Conformément à l’article L125-1 du code forestier, et pour permettre la mise en œuvre de ce contrat, l’ONF doit 
disposer de ce dernier. 
 

• Défrichement 

Le marquage des zones à défricher sera réalisé par l’ONF, en relation avec le porteur de projet et à la charge de celui-
ci. Les arbres concernés devront être marqués par l’ONF et resteront des produits appartenant à la commune. 
 

• Mesures compensatoires forestières 

Contrairement à l’affirmation située au § 15.1.3, en page 227 de l’étude environnementale « Au cours de ce projet, 
aucune mesure de compensation n’a été prescrite car les mesures décrites plus haut sont suffisantes pour ne pas 
avoir d’impacts résiduels. » et conformément à l’article L.341-6 du code forestier, le défrichement nécessaire à la 
réalisation de la centrale photovoltaïque de Verne est subordonné à l'exécution, sur d'autres terrains, de travaux de 
boisement ou de reboisement pour une surface correspondant à la surface défrichée, assortie d'un coefficient 
multiplicateur compris entre 1 et 5, déterminé en fonction du rôle économique, écologique et social des bois et 
forêts objets du défrichement, ou d'autres travaux d'amélioration sylvicoles d'un montant équivalent. 
En alternative, une compensation financière peut être versée au Fonds Stratégique de la Forêt et du Bois. 
 
Le coefficient multiplicateur de la compensation de la surface défrichée sera fixé par la DDT. 

 
• Mesures compensatoires environnementales  

La DREAL, service instructeur en charge de l’environnement, indiquera si des mesures compensatoires 
environnementales doivent être mises en place, au regard de l’analyse des impacts du projet sur l’environnement. 
Si des mesures environnementales doivent être réalisées, celles-ci seront mises en œuvre en relation avec l’ONF et 
à la charge du Demandeur. 
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L’ensemble des mesures (environnementales et forestières) mises en œuvre sur les biens boisés de la commune 
relevant du régime forestier devront faire l’objet d’actes d’engagement obligeant réciproquement les acteurs à des 
clauses techniques et financières contractuelles. 
 

• Révision de l’aménagement forestier 

Les mesures fixées par l’autorisation environnementale unique devront s’inscrire dans la gestion durable de la forêt 
et figurer à l’aménagement forestier. S'il s'avérait nécessaire de modifier l’aménagement forestier pour intégrer les 
mesures compensatoires, cela sera intégralement pris en charge par le Demandeur. 
 

VI. CONCLUSION ET AVIS  
 
Compte-tenu : 

- de la situation du projet en secteur non réglementé vis-à-vis de l’environnement, 

- de la mise en place de mesures d’évitement et de réduction permettant d’atteindre des niveaux d’impact non 
significatifs pour les espèces sensibles de faune et de flore, 

- des caractéristiques sylvicoles de la parcelle forestière concernée (peuplements pauvres à l’échelle locale en 
termes d’essences et de structure) et de l’impact limité sur la production forestière, 

 

j’émets un avis favorable sur ce dossier, sous réserve que le pétitionnaire s’engage à : 
 

➢ définir les mesures compensatoires forestières en lien avec l’ONF ; 

➢ dans le cas où des mesures compensatoires environnementales sont demandées par la DREAL : établir un 
acte d’engagement avec la commune de Verne, définissant les conditions techniques et financières de mise en 
œuvre de ces mesures ; 

➢ transmettre à l’ONF une copie datée et signée de tous les actes contractuels du projet liant la société et la 
commune de Verne : acte d’engagement, bail emphytéotique… ; 

➢ prendre en charge le coût de la modification de l’aménagement forestier, si celle-ci était rendue nécessaire 
pour intégrer les mesures compensatoires. 
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Membres en exercice :
(au jour de la séance) 18 Séance du 8 janvier 2024

Membres présents : 11 Délibération n° : DB1-3-2024
Suffrages exprimés : 11 OBJET :

Avis sur le projet de construction de parc photovoltaïque au sol sur la 
commune de Verne.

               - Pour : 11
               - Contre : 0
              -  Abstention : 0

-quatre, le huit du mois de janvier à dix-huit heures trente, se sont réunis Hôtel des Services 
de Baume-les-Dames, les membres du bureau du PETR du Doubs central, dûment convoqués le 29 décembre
2023.
Présent(s) :  BEAUDREY Bruno, BRAND Christian, BRAND Yves, CUENOT Joseph, JACQUOT Alain, JANUEL Philippe, MARQUIS 
Martine, PIQUARD Charles, SCALABRINO Agnès, ULMANN Valérie et VIGREUX Thomas.
Formant la majorité des membres en exercice.
Procuration : -
Absent(s) excusé(s) : BOITEUX Denis, BOURIOT Claude, CARTIER Frédéric, GARNIER Georges, MARTHEY Arnaud, MAURICE 
Jean-Claude, et THIEBAUT Laure
Secrétaire de séance : PIQUARD Charles

Le Vice-Président expose les motifs.

27 novembre 2023, le PETR est sollicité en tant que 
Personne Publique Associée porteuse de SCoT pour émettre un avis sur une demande de permis de construire 
pour un projet de construction de parc photovoltaïque au sol sur des structures fixes sur la commune de Verne.

-ci doit être motivé en droit et 

Une présentation du dossier de demande de permis de construire est effectuée.

Vu les incertitudes concernant le décret définissant « les modalités de prise en compte des installations de 
» et la comptabilisation 

ou non des surfaces concernées par le projet dans le volume foncier qui sera défini par le SRADDET pour la 
période 2021-2031 puis dans la trajectoire ZAN.
Vu les incertitudes concernant le projet de décret «
agricoles, naturels ou forestiers »,

Le Président soumet au vote.

émet un avis réservé sur la demande de permis de construire 
pour le projet de construction de parc photovoltaïque au sol sur des structures fixes sur la commune de Verne, 
compte tenu des éléments présentés ci-avant.

Charles PIQUARD
Secrétaire de séance

Thomas VIGREUX
Président




















